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Référence directive :  Article 1    

      

      

    

Accepté par le GTP : Novembre 1993 Accepté par le CLAP :  Novembre 1993  

    

Sujet :  Séchoirs à air régénérés par la chaleur 

    

Question :  
Dans quelles conditions les séchoirs à air régénérés par la chaleur sont-ils couverts par la 
directive 87/404 (article premier) ? 

  

Réponse :   
Dans le cas des séchoirs à air régénérés par la chaleur, on a affaire à plusieurs questions, par 
exemple accessoires fixés aux récipients, matières de remplissage, fluide médiums, récipients 
avec tubes chauffants ainsi qu'à des contraintes supplémentaires. Ces séchoirs ne peuvent être 
considérés comme des récipients à pression simples que si la réponse à toutes les questions 
permet de les classer comme tels. 
 
Motif 
Voir les motifs relatifs aux questions pertinentes. 

 

 


